
   

        

 

 
Aux représentants des médias   

 
 

COMMUNIQUÉ – NOUVELLES MESURES COVID-19 
 

Le Conseil communal informe la population de l’assouplissement des 

mesures sur le plan communal suite aux dernières décisions fédérales 

et cantonales du 24 février 2021 

ADMINISTRATION 

Les guichets physiques de l’administration communale des sites de Saint-Aubin et Bevaix restent 

ouverts le mardi matin de 9h00 à 12h00 et le jeudi après-midi de 14h00 à 18h00. Les prestations 

sont fournies dans leur ensemble et les services sont joignables par téléphone selon les horaires 

habituels. Vous trouverez les horaires et numéros sur notre site www.lagrandeberoche.ch.  

Avant de vous rendre au guichet, nous vous encourageons toutefois à voir avec nos services si la 

prestation requise peut être traitée par téléphone ou par mail. 

INFRASTRUCTURES 

Vu les restrictions de rassemblement, les locations de salles restent suspendues pour une durée 

indéterminée. Les sociétés sportives ou culturelles qui disposent d’heures réservées peuvent, 

moyennant un concept de protection et sous réserve du respect des conditions fixées, demander 

la reprise de leurs activités au Conseil communal, notamment en ce qui concerne les activités des 

jeunes de moins de 20 ans. 

Pour toute question concernant l’utilisation des salles, vous pouvez appeler le 032 886 52 50. 

Les terrains de sports sont accessibles aux sociétés sportives, en particulier pour favoriser les 

activités des jeunes de moins de 20 ans..  

Les places de jeux et de sports sont accessibles. Les mesures définies par la Confédération et le 

Canton doivent être observées. 

BIBLIOTHEQUES 

Les bibliothèques rouvriront avec l’horaire normal dès le 8 mars avec une limitation du nombre de 

personnes dans les locaux. 

LIMITONS LES CONTACTS 

Nous demandons à chacune et chacun de limiter les contacts au maximum. Nous remercions les 

habitants de leur compréhension et des efforts qu’ils feront pour limiter les risques de propagation 

du virus ces prochains temps. 

Contact médias : M. Thierry Pittet, président du Conseil communal, thierry.pittet@ne.ch 

078 738 86 63 

 

Saint-Aubin-Sauges, le 25 février 2021    Le Conseil communal   

http://www.lagrandeberoche.ch/

